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Procès-verbal 
du CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
de l’École secondaire de la Cité 

 
 
No. de la 
résolution 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DES-PORTAGES-DE-L’OUTAOUAIS 
ÉCOLE SECONDAIRE DE LA CITÉ 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d’établissement pour 
l’année scolaire 2022-2023 tenue le 17 mai 2023 à 18h00, en virtuel.  
 
SONT PRÉSENTS 
Mesdames  
Lauri-Anne Décoste Membre du personnel de soutien 
Marie-Claude Giasson Enseignante 
Alexandra Vachon Francisco Parent 
Messieurs  
Nicolas Aubert Parent 
Laurent Bergeron-Collin Parent 
Djibril Niang Enseignant 
Olivier Villeneuve Enseignant 
 
PARTICIPENT ÉGALEMENT 
Mme Catherine Dubuc Directrice 
M Joffrey Huguet-Latour Directeur adjoint 
 
SONT ABSENTS 
Mathurin Halaoui Parent 
Irène Havyarimana Parent 
Fatimata Zahra Sy Élève 
 
1. PRÉSENCES ET VÉRIFICATION DU QUORUM 
La présidente accueille les membres et constate le quorum à 18h09.   

  
 2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR      
 La présidente fait la lecture de l’ordre du jour.  

Il est proposé par Monsieur Olivier Villeneuve, appuyé par Madame Marie-
Claude Giasson, d’adopter l’ordre du jour.  
  
Adoptée à l’unanimité. 
 

 3. DÉCISIONS 
 3.1. Logo 
CÉ #2223-29 Madame Catherine Dubuc présente la dernière version du logo.  Tous les 

membres sont en accord avec cette dernière version. 
 

- CONSIDÉRANT la consultation effectuée auprès des membres du 
conseil d’établissement;  

 



 
 
 

Procès-verbal 
du CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
de l’École secondaire de la Cité 

 

 

 2 

- CONSIDÉRANT que les modifications proposées ont été effectuées 
par l’entreprise retenue pour la réalisation du logo; 
 

- EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Madame Alexandra Vachon 
Francisco, appuyé par Madame Marie-Claude Giasson, il est résolu à 
l’unanimité;  

 
- D’ADOPTER le logo de l’École secondaire de la Cité.  

 
 3.2 Vente de chandails – finissants 2024 
CÉ #2223-30 Une soumission a été effectuée auprès de quelques compagnies pour la 

réalisation du chandail à capuchon des finissants 2024. L’entreprise la 
moins dispendieuse est VSP.  Le coût du chandail est 31,01$ taxes 
incluses.    

 
- CONSIDÉRANT qu’il y a des frais pour l’achat du chandail des 

finissants;  
 

- CONSIDÉRANT que le montant demandé aux parents correspond 
aux frais engendrés par l’école;  
 

- CONSIDÉRANT que l’achat du chandail est facultatif; 
 
- EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Monsieur Laurent Bergeron-

Collin, appuyé par Madame Alexandra Vachon Francisco, il est 
résolu à l’unanimité ; 

 
- D’APPROUVER les frais de 31,91$ demandés aux parents des 

élèves finissants pour le coût du chandail à capuchon.  
 

 3.3 Campagne de financement - finissant 2024 
CÉ #2223-31 Madame Catherine Dubuc mentionne que le comité pour les finissants 

désire commencer les campagnes de financement afin de diminuer les frais 
à payer par les parents. 
 

- CONSIDÉRANT que l’article 94 de la Loi sur l’instruction publique 
( LIP), donne au conseil d’établissement, le pouvoir, au nom de la 
commission scolaire, de solliciter et recevoir toute somme d’argent 
désirant soutenir financièrement les activités de l’école; 

 
- CONSIDÉRANT que les activités de financement proposées (vente 

de breuvage lors de la Cité sur scène (1er juin 2023), collations 
glacées (sept. 2023) et collecte de canettes (sep. 2023) ont été 
déterminées par les membres du comité des finissants; 
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- CONSIDÉRANT que les fonds recueillis serviront à diminuer les frais 
reliés aux finissants 2024;  

 
- EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Madame Marie-Claude 

Giasson, appuyé par Monsieur Nicolas Aubert; il est résolu à 
l’unanimité ; 
 

- D’ADOPTER la campagne de financement pour les élèves finissants 
2024. 

 
 11. VARIA 
 Aucun sujet 

 
 12. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par Madame 

Marie-Claude Giasson que la séance soit levée à 18h22.  
 
La prochaine rencontre aura lieu le 1er juin 2023.  

 
 
 

________________________                               _____________________ 
Alexandra Vachon Francisco                                Catherine Dubuc 
Présidente                                                             Directrice 

  


